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A. - IBITEGETSWE NA LETÂ. A. - ACTES DU GOUVERNEMENT. 


Arrêté royal n" 001/559 du 10 décembre 1964 por~ 
tant substitution du {( Fonds Roi Mwambutsa 
IV);· au « Fonds Sé>CÎal J\ihvarni !'.!'vamb!1t:;;,q IV 
et de l'Indépendant::e Nationale ». 

MWAMBUTSA IV, 
Roi du Burundi, 

A tous, présC'nts et à venir, Salut! 
Vu la Constitution du Burundi ; 
Vu, spécialement en son article premier, le décret du 28 

décembre 1888 sur les institutions religi{' lises, philanthro
piques et scÎsntifiques i 

Revtl l'arrêté royal n° 001/79 du 24 juillet 1962 portant 
création du Fonds Social Mwamblltsa IV et de l'Indé
pendance Nationale ê' i 

Sm proposition de notre P",mier Ministre i 

Avons arrêté ct arrêtons; 

TITRE I. 
Dénomination et objet. 

Art 1. 
Il est créé, SO\lS le nom de « Fonds Roi Mwambutsa 

IV)" désigné ci:après par le mot Fonds \', une institu
tion dotée de la personnalité civile et ayant qualité d'éta
blissement public. 

Art. 2. 
Le siège du Fonds cst établi à Bujumbura. 

Art. 3. 
Le Ponds qui est placé sous le hau! patronage de Sa Ma

jesté le Roi du Burundi, a pour objet de lénifier la miSè
re humaine sous toutes ses formes en apportant entre 
autres, directement ou par l'intermédiaire d'autres organis
mes reco~nus au Burundi, secours aux nécessiteux, aux 
personnes ou communautés victimes de sinistres, à la jl'u
nesse abandonnée ou désœuvrée, aux réfugiés. 

Art. 4 . • 
Le Ponds peut conclure des conventions ou prendre des 

arrangements avec le Gouvernement et avec toute instan
sC'Tvice olt orgrlllÎsation l1ntiona1ÎE'. étran~Jere ou interna

tional.: \TCOnIlUe p"r le Burundi, en vue de la réalisation 
d'(:tudes, de travaux ou de prestations rentrant dans le 
cadre de son objet. La conclusion de ces conventions et de 
ces arrangements doit être autorisée par le Conseil d'ad
ministration du Fonds. 

Art. 5. 
Le Fonds est représenté par trois de ses membres dési

gnés nommément en son sein par le Conseil d'adminis
tration. Ils portent le nom d'administrateurs-délégués et 
agissent conjointement, au minimum au nombre de deux. 

-------~~--

Art. 6, 

Le! Gouwrn,'lI1cnt pput mettre ù la disposition du Fonds 
des équipemen ts et des installations nécessaires li la 
poursuite> ck son objet. 

Art. 7. 

Le Fonds supporte les dépenses J1l"cessitées par l'exé
cution du programme arrêté par le Conseil dadministra
tJOn ;lU moyen; 

al des sommes mis('s il sa disposition par le trésor pu
blic ; 

hl dc,-; suJnmes p;~It'Vl~cS sur ;L~S hénéfice;.; ..Jes lo~'eries 

organisées en sa favenr ; 
cl des libér,llités qui lui seraient faites par acte entre 

vifs ou par testament. 
L'acceptation des libéralitéS doit être approuvée par le 

Conseil d'administration, 
L\lCceptation provisoire des donations entre vifs faite 

par les organes légilux du Ponds et notifiée par lettre re
commandée aux donateurs lie les parties sous réserve de 
l'approbation ultérieure par décision du Conseil d'admi
nistration. 

Art. 8. 

Le Fonds est assimilé il l'Etat pour l'application de la 
législation SnI les impôts. 

TITRE II. 
Le Conseil d'Administration. 

Ar!. 9. 
Le Ponds est administré par un Conseil d'administra

tion. 
Art. 10. 

Sous réserve des mesureS légales et réglementaires de 
tutelle et de contrôle administratif, le Conseil d'adminis
tration possède les pouvoirs les plus étendus d'administra
tion et de gestion pour la réalisation de l'objet du Fonds, 

A ce titre il est chargé: 
a) de prendre toutes les mesures destinées à faire appli 

quer les textes législatifs et réglementaires qui concer
nent le Fonds ; 

b) d'adopter le statut du personne] du Fonds, fJ l'exce
ption du statut du directeur, ainsi que le règlement d'ordre 
intérieur du Fonds i 

c) d'arrêter le plan et les procédures comptables du 
Ponds sur proposition du Directeur 

d) de déterminer, sur proposition du Directeur, les cri
tères suivant lesquels sont désignés les bénéficiaires du 
Ponds; 

e) d'examiner et d'approuver les rapports d'activité, les 
comptes et les résultats de l'exercice écoulé ainsi que les 
propositions de programmes et les prévisions budgétaires 
de l'exercic-e en cours; 

~-",':~'.''''''''''''-
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f) de présenter au Roi un rapport annuel sur les adiVi~ 
\tés...çot la gésti~dlJ Ponds; 
, gy de nom,nerJ l'~gent comptable du PonSs. 

" 
«' 

'•. ~., :M.41., 
Le Conseil d'èdiidnistration <elt ,composé de six mem

bres effectifs nommés par arrêti têyal.Pour chaque mem
bre affectif' il est nommé, également par arrêté royal, un 
m.embre suppléant. .." v 

Art. 12.:.,~-

Les membres sont nommés pour trois ans. Leur mandat 
est renouvelable: 

Art. 13. 

Les' fonctions de:'membre du Conseil d'administrati~n 
sont iIicompatibles avec tout 'emploi rémunéré par le Ponds. 

Art. H. 

Les. fonctions de membre du Conseil d'administration ne 
sont, pas rémunérées mais' à ceux qui résident en dehors 
de la commune de Bujumbura, des indemnités de déplace
ment et de logement peuvent être accordées dans les, li
mites et conditions prévues pour les agents de l'Adminis-' 
tration. 

Art. 15.. 

Ence.s de vacance d'un mandat en cours de terme, le 
membre suppléant achève le mandat de celui qu'il rem
place. 

Art. 16. 
. Le Président du Conseil d'administration ainsi que le 

Vice-Président sont désignés par arrêté royai parmi les 
membres du Conseil. 

Art. 17. 

Le Conseil d'administration se réunit sur convocation 

if';. ,~, . Art. 20. 
~:~~"'qànseil ne siège valablement que si la moitié des 
.. ,', .,,"u moins assiste à la séance , si ce quorum p.'est 
·:iml. . J,' les membres du Conseil sont c!)r{voqués à 
~Jt imPérativement le jour même, si nécessaire par 

. voie 'tfI~hique, pour ime réunion devant avoir lieu 
six jouis francs après 'le jour prévu initialement. Ce dé~i 
expiré, le :Qi;aeil siège valablement quel que soit le 
nombre' dilnj!mbr!!~ présents. 

Si La ·~·pit'lUe par la deuxième convocation tombe 
un jour ~.:l~'r~iOQ a lieu le jour suivant. 

""" 't Art. 21. 
En cas d'e~t du président et du vice-président. 

la présidence.e,t:~ par le membre le plus âgé du, 
. Conseil. ',~,: < 

Le Directeur ÙSiS(É!:~~Oiddu Conseil avec voix 
consultative. Il exerce îèirfontüpns de secrétaire auprès de 
cel ui -ci. ::'tii 

(:Art.22. 
Les décisions du Corls~l .àOntprises. à la majorité. des 

voix dès membres présentS " -én cas d~ parité La voix de 
la personne qui assure la p~idence de la séance est 
pré;pon~érante 

Art. 23. 

En cas d'urgence, le Directeur peut· prendre toutes mesu
ras conservatoires utiles pour permettre au Fonds de réa
liser pleinement ses objectifs. à charge de provoquer immé
diatement une réunion extraordinaire du Conseil. 

Art. 21. 

Les résolutions du Con~eil doivent être rédigées en 
séance et être soum~ses à tous les membres présents, avant 

de son Président: 
en séance ordinaire, dans le courant de la première 

quinzaine des mois de mars et de novembre de chaque 
année , 

- en séance' extraordinaire, soit à'l'initiative du Pré
sident soit il la d~~rau moins trois membres du Con
seil. " ' . 

La convocation est adresRe par écrit.15 jours au moins 
à l'avance. " 

Art. 18. 

Les membres effectifs ou suppléants du Conseil ne peu~ 
vent se faire représenter aux séa~ces que par un autre 
membre$8ns toutefois que cette délégation puisse pèr
meUre à un membre prés~nt de disposer Qe plus de deux 
voix au cours des votes. ' 

Art. 19. 

Le Président du Conseil arré,e l'ordre du jour des séan
ceS et fait parven,ir ce dernier aux membres, en annexe à la 
convocation qui leur est adressée. Les membres du Con
seil peuvent faire ajouter à l'ordre du jour toute question 
qu'ils désirent faire examiner. Ds en donnent notification 
au Président, par lettr.ereco~anè:lée, au plus tard huit 
jours avant la <hIte de la session. 
. Si ce déLai n'est pas respecté, le Conseil décide de l'op

portunité de l'iriscrireà son ordre du Jour .. 

. ,,'.. 
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la clôture de la séance. 
En outre, chaque séance doit faire J'objet d'un 

par 

est 
membres du 

décisions du 

procès

verbal signé par la personne qÙi a .présidé la séance, 

le Secrétaire dù Conseil, au plus tard quinze jours après 

la fin de la séance. Un exemplaire du procès-verbal 

adressé au Roi. Un autre est adressé aux 

Conseil, dans le même délai. 


Art. 25. 
Le Roi peut s'opposer à l'exécution des 


Conseil qu'il estime contraire.\ aux lois et règlemen~s en 

vigueur, susceptibles de compromettre l'équilibre financier 

du Ponds ·ou' incompatibles avec les buts poursuivis par 

le Fonds ou avec l'ifttérêt général. 


LesdélibératioÎ1.s deViennent définitives et exécutoires' 

quinZe jours après la réception des procës-vedlata:"PIlr' le 

Chef de Cabinet du Roi, si le Roi n'a pail notifié d'oppo

sition avant l'expiration de ce délai. 


Art. 26. 
Les membres du Conseil d'administration sont restJOOsa.


bles de tous actes frauduleux et de toutes violations 'du 

présent arrêté et des règlements pris pour son application. 


Ils sont notamment responsables des dommages maté

riels et moraux causés par la divulgation des faits dont ils 

ont eu connaissance dans l'exercice de leur mandat. 


r. -;.(;' ;7 

~"~"_"" ...., sç-"~' \ J +-'.~~.__".,' 

., '" 

http:�crit.15


... .~., 
r:~~:::~':: ~::'~'~~',: 
"{ 

·.~;l~;.•~!_~~: ;~)~;~ '.~~?j:~. 
1.1.B. N" 1/65. 

-.:=, 3 

l'.. 

, 
~" - ':k 

l:.:.'~.'. 
I~~ 

" 
~, 

;( 

~ .. 
r '. 

Art. 27. 
. .,,~;.~. ...... 

~ casdïrregularités ou de mauwie-.RIjQ .•..:.g,_.....Q.~.~.~ ..• 
97 rence du Conseil d'administration, "~;~ttie 

suspendu par arrêté royal. Un .~'.p.rovisoire 
est nommé par le même aqêté•. >,~/.' . '. 

Si les irrégularités seuit iptpùtablès à ùn ou plusi~ur~ 
membres du Conseil, leur lévocation est prononcée par 
arrêté royal après avis du Conseil d'administration, 

La révocation entraine l:incapadté aux fonctions d'Ad
ministrate~r pendant dix .ans à compter de l'arrêté royal 
de révocation. . 

Art. 28. 

Les membres qui, sans motif valable, n'assistent pas à 
voiS séances consécutives du Conseil, sont après avis 'du 
Conseil d'administration déclarés démissionnaires d'office 
par décisi~n du CheE de Cabinet du Roi. 

TITRE m. 

La gestion du Fonds. 


Art. 29. 
1. Le-'Directeur du Ponds est chargé de la gestion. cou" 

rante. de celui-ci, 
2, Le Directeur peut être soit un fonctionnaire détaché 

de l'administration centr",le~ soit une personne étrangère 
à l'administration, 

3. Le but et la fin du détachement d'un fonctionnaire 
en qualité de Directeur du Ponds sont décidés par le Roi 
sur proposition du Conseil d'administration, Le fonction
naire détaché reste soumis au statut qui lui est propre, ex
ception faite : 

a) de la hiérarchie administrative et disciplinaire qui est 
exercée au premier degré par le Conseil d'administration 
et, en degré de recours, par le Roi 1 

b) du traitement du Directeur qui est entièrement à 
:.charge du Ponds et qui peut, pour la durée du détachement, 
. être complété par le Conseil d'administration d'une indem-I 

. nité de fonction dont le montant est fixé par le Conseil. 

i. La nomination d'une personne étrangère à l'adminis
tration en qualité de Directeur du Ponds -est réalisée par ar
rêté royâl pris sur proposition du Conseil d'admlnistra,tiOll. 

Le Directeur ainsi nommé. elit relevé de .ses fonctions par 
arrêté royal pris sur proposiilon du Conseil' d'administra
tion, Sl,uf cas de faute graye. de· l'intéressé, en quelle 
hypothèse l'arrêté royal fixe la date de' fin des fonctions, 
œlles-ci cessent deux mois après la signification de l'arrê
té royal à l'intéressé. 

Le Directeur qui présente se démission peut être obligé 
Pet.;: le Conseil, par une décision prise au plus tard le dl
xièmè'Jour qui suit la .réception de la lettre de démission, 
de restt( enfonètion pndant un maxjl1lwn' de trois mois. 
Le non-respect de cette obligation ~st sandionné comme en 
matière de louage de services. 

Les autres règles qui définissent le statut du Directeur 
nommé en dehors de l'Administration centrale sont dé
terminées par le contrat d'engagement établi par le CoDS'eil 
d'administration et, à titre supplétif, par les dispositions 

. légales régissant le contrat de louage de services, 

Art. JO.. 
:' Le Directeur.est chargé de l'ex~"··'ÛI':III-ordres du fOOo

. '>(-' 

.' sèild'adminùtration, confoœxéméinf' Il rêglem.ent d'ordre' . . 

intéri~ur, .èt en est responsable vfs,1.v" "au ConseiL 
Pour agir valablemenHe.; DJrecteur &dt faire contrelll

gner ses- actes par aU' moins: deux admYnistrateun--dëlégués. 
Toutefois, pour les actes déterminés par décision du 

Conseil d'Administration, kDirecteur peut agir seul. 
En cas d'absence Q~.d·ëinpêc::hement du Directeur ou 

encore lorsque la plac~ de Directeur est vacante, l-es fonc
tions de Directeur sont assumées par l'administrateur-dé
légué désigné à cet effet par le ConseH d'administration 1 

dans ce cas, le contreseing d'un seul administrateur Suffit, 

TI~IV, 

Budget-Compt....Trésorefje. 

Art. 31. 
L'année financière commence le premier janvier, 
Le Directeur ':arrête, au 31 décembre de chaque année, les· 

comptes du Ponds aillSlque ceux des fonds et dotations 
dont le Ponds a la gestion: '.. 

Il dresse le bilan et le compte de résultats des activitéS 
du Ponds ainsi que la situation des fonds et dotati(lD8 qu'il. 
gère, 

Il arrête enfin le rapport d'activité du Ponds pendant 
l'exerdce écoulé. 

Les situations comptables et ce rapport sont communi
qués, au plus tard le 15 février qui suit la clOture de l'e
xercice, au contrôleur financier du Ponds. . 

Art, 32, 
Le bilan et le compte de résultats des. activités du Fonds, 

les situations des fonds et dotations gérés par celui-cI' et 
le rapport d'activité du Ponds afusi que le rapport du con
trôleur financier, sont communiqués aux membres du Con
seil d'administration huit jours au moins avant la date fixée 
pour sa session obligatoire de la première quinzaine du 
mois de mars . 

Art. 33, 
Lors de la session ordinaire obligatOire de la première 

quinzaine du mois de mars, le Conseil d~admJnistration 
exa.mine Itri comptes de l'exercice écoulf, comprenant là 
Justificatton des liWralltés, e!lêI approUve éventuelle
ment aprèS avoir prè! connaiisanée du rapport du contrO
leurlinancier. . ,- 

Cette approbation éventuell-e vaut décharge pour le Di
recteur. 

Art, 34. 
La comptabilité budgétaire est tenue par exercice, 
Le Directeur du Ponds élabore les prévisions budgétaires 

pour chaque exercice et les soumet au Conseil d'adminis
tion en sa session ordinaire obligatoire de la première 
quinzaine du mois de novemlfre aux fins d'approbation 
éventuelle. 

L'exécution des budgetsairisl approuvés peut être poUr
suivie jusqu'<!u 30 juin qùi suit J'exercfCe auquel ils-s~ rap
portent. Les excédents disponibles à chaque' exercice sont 
reportés à l'année suivante, Les transférts d'article à ar
ticle et les déplacements de crédits ne peuvent être auto

1 risés que par décision du Conseü ci'admJnistratioo . 

;1 



TITRE V. 
Cootrole c::oIQPtable et financier. 

Art. 38. 
Le contrôle financier du Fonds est assuré par un con

trôleur financier nommé par le Ministre des Finances. Ce 
contrôleur fi~ancier a un droit illimité de surveillance et de 
contrôle sur toutes les opérations comptables. TI peut pren
dre connÉlissance, &ans déplacement des livres, dé la corres
pondance, des procès.verbaux, des situations périodiques 
et généralement de toutes les écritures. 

11 vérifie la consistance des biens et valeurs qui ap
partienn~t au F~Ot1dOnt celui-ci a·lagestion. 

Il remet. au plus tard ~le ~ier mars. son rapport an
nuèl au Roi et au Conseil d'e.dnrlnlltratiop du .Ponds. 

Arrêté ministériel nO 080/501 du 20 aoCit 1964 
portant nomiDation des· professeurs visiteurs, 
des chargés de oours à titre temporaire ou i 
temps partiel ou des -suppléants à l'Université 
Officienè de Bujumbura. 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Vu la Constitution du Royaume du Burundi 1 

Vu l'arrêté royal nO 001/350 da 101anvier 196i, portant 
création et OI'ganisé\tion de l'Université Officielle de Bu
JUIllbura, notamment en son article 10 , 

Vu l'arrêté royal n" 001/40? du 6 mars 196i, port8Dt 
composiüon du Conseil d'Administration de l'Université 
OfficieUede BUjfmibuia, 

sée au 
des Finances. 

tres. 

'!.-j' 

RO.B. ~r!6S: 

~'~'''' ,Art. 35. 	 . ." 
t comptaBle du Fonds exerce ses attributions l19\1li 

fa ticfu Directeur. n est responsable dû inuiement 
deè"&!iiiéfs el de la sinèérité des écritures. 

n doit 'contrôler la validité des pièces justificatives' 
jointes aux ordres de recette ou de paiement et en assurer 

.une· comptabilité exacte. 
n tient sa comptabilité à la diSpoSition du Directeur et 

Itô fournit sur demande tout renseignement dont ce der
nier peut avoirbesôia., . 

Art. 36. 

. Ù res~ilit~ du DJt~teur ~u de l'agent comptable 
èst mise en cà~ par le conseil d' administ~ation soit à la de
mande du contrdleur financier soit à la· deman~ du. Prési
dent du Conseil. 

Art. 37. 
Le Conseil d'administration fixe le montant maximum de 

rencaisse en biUets et jetons autorisés pour les besoins 
.joarnali~rs du Fonds, 

Les sommes excédant çes besoins Iiont déposées en 
compte auprès de la Banque du Royaume du Burundi au 
compte que le Flonds y ouv,.rira ou subsidiaj.rement - auprès 
des chèques postaux. TOt1t~ lea~.;-et..dépenses du 
Fonds s'effectueront par ce compte,' sauf lei opérations 
que le. Conseil d'administr~tiQll désignera comme opérations 
de caisse. 

" 

Art. 39.' 
. "'''lrs Il!mites de son budget. le- Fonds est autorisé à 

;çootrat poûr toutes fournitures -et travaux néces
.là. .réaiiSationde son objet. 

__·,i:i;·~s applicables aux marchés de travllUll:, de four
DÏtufe& et de transport de l'Etat sont applicables aux 
marchés conclus par le Fonds 1 le Conseil des adJudica
tions du Burundi, créé par l'arrétéroyal n" 001/86 du pre
mier septembre 1962 aura, le cas échéant, à connaltre des 
marchés c~c:;lus par' le Fonds. 

TITRE VI . 

DbIoladoa du Fonds. 


AJ't.40. 

La dissolution du Fonds peut être prononcée par arrêté 


royal. Cet arrêté fixera les modalités de liquidation du 

Fonds et dilV'osera de l'adif,selon ce qu'il juge convenable 

en l'affectent à une destination S8 rapprochant tant que 
 •...". 
possibl'e du but pour lequel le Fonds a été créé. ~ 

TITRE VIL· 
Disposiliou finales. 

Art. 41. 
Le Fonds. Jusqu'au moment d" la remise-reprise visée à 


l'alinéa suivant, continue a être administré et géré par son 

Coaseil d'administration et son Directeur actuels, 


Bndéaus les 10 jours de l'entrée en vigueur du présent 

arrêté, la gestion du Fonds fera l'objet d'une remise-reprise 

entra le Directeur actuel du Fonds d'U1\e par.t et le Pré

sident du futur Conseil d'administration assisté du membre 

le plus âgé de- ce Conseil d'autre part.. 


Une 	copie du procès-verbal de remise-reprise sera adres
Roi. Une deuxième copie sera adressée au Ministre 

Art. 42. 
Le présent arrêté entre en vigueur le Jour de sa signature. 

Donné à Bujumbura, le 10 décembre 1964. 

MWAMBIITSA IV 


Par le Roi, 

Le premier MillÜltre du Gouvernement 


du Royaume du Burundi, 

NYAMOYA, Albin. 


Sur proposition du Conseil d'Administration de l'Univer ..,;
sité Officielle de Bujumbura en date du 24 mars 1964 1 -wIIArrête: 

;"~/:Art. 1. ... 
Monsieur CLEMENS, René, professeur ordinaire à~l:~ . '~ 

Diversité de Liège, est nommé professeur ordinaire visitéùr ){~
à l'Université Officielle de Bujumbura pour la présente 
année académique. Il y enseignera le Droit naturel à la Fa
culté de Philosophie et Lettres. 1 

Art. 2. 
Monsieur COUPEZ, André, professeur ordinaire à l'U

niversité Officielle du Congo, est nommé professeur ord:i.1Ïaf
ra visiteur à l'Université Officelle de Bujumbura pour la 
présente anné\'! académique. Il y enseignera la Linguistique 
et littérature africaine à la Faculté de PhilOillOphie èt let 

j 
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Art. 3.d~ 

; 
Monsieur GUILLAUME Jean, professeur ~j~;'i~~\Qx, 

or\ Facultés Unive-rsitaires Notre-Dame de la Paix, à:~ur; 
est nommé professeur ordinaire vfsiteU1',à:';-l~itê Of
ficielle de Bujumbura pour la pr&eAt8 ~'~déml.que. 

n y enseignera l'Histoire de la ~~ françaiR il la 
Faculté de Philosophie et ~ttre.. 


,Art. 4. 

Monsieur ORTEGA.T, Paul, professeur ordinaire aux 

Facultés Ui:Ii~ftaket Notre-Dame de la Paix à Namur, 
est nommé proféilseur ordinaire visiteur à l'Université Of
fiCielle de Bujumbura pour la présente année académique. 

Il y enseignera la Logique à la Faculté de Philosophie 
et Lettres. . 

Art. 5. 
Monsieur BARAKANA, Gabrie~, Docteur en Droit ca

_:nOD, chargé de cours à temps partiel à 11nstltut facultaire 
de Bujumbura depuis le 28-1()'1960, est confirmé dans ses 
fonctions de chargé de cours à temps partiel à l'Univer
sité' Officielle, de Bujumbura. Il y enseignera les Questions 
de sciences religieuses à la Faculté de Philosophie et Let
tres. 

Art. 6. 
Monsreur BUYCKX, Etienne, Docteur en Sciences, grou

pe des sciences zoologiques, chargé de cours à temps par
tiel à la Faculté des Sciences à Bujumbura depuis le 1 fé
vrier 1964, est confirmé dans ses fonctions de chargé de 
cours à temps partiel à l'Université Officielle de Bujumbu
ra. n y enseignera la Biologie générale, partim : biologie 
animale, y compris les notions d'anatomie comparée, à la 
Faculté des Sciences. 

.~ . .: 

Art. 7. 
. Monsieur de SOUSBERGHE, Léon, Docteur en Philoso-; 

phle, chargé de cours à temps partiel à Ilpstitut facultaire 
de Bujumbura depuis le 6 <Ucembre 1963, est'confirmé dans 
ses, fonctions de chargé de cours il temps parti~l il l'tIni.. 
versité Officielle de Bujumbura. n y enseignera la Socio
.Iogie générale. à la Faculté des Sciences économiques et so- ,~/~ 
ciales. 

Art. 8. 
Monsieur DEUSE, Paul, Docteur en Sciences, groupe 

des sciences bQtanjques. chargé de cours il temps partiel à 
l'Institut facultaire de Bujumbura depuis le 1 octobre 1961, 
est confirmé dans ses fonctions de chargé de cours il temps 
partiel à l'Université Officielle de Bujumbura. n y ensei
gnera la Biologie générale, partim : biologie végétale et 
éléments de botaniq~e, à la Faculté des Sciences. 

Art. 9. 
Monsieur BRYS, Alfred, Ingénieur civil des Mines, char

gé de cours à temp, partiel à l'Institut facultaire de Bu
Jumbura depuis le 1 octobre 1962, est nommé chargé de 
cours suppléant à l'Université Offidelle de Bujumbura. Il 
y enseignera les Produits commerçables, à' la Façulté des 
Sciences économiques et sociares. 

Art. 10. 
Le présent arrêtê sort ses eff€'ts à partir du 10 janvier 

1964. 

Bujumbura, le 20 août 1964 .. 

Le Ministre' de l'Education Nationale, 

, A. KABUGUBUGU 

Arrêté ministériel nO 030/519 du 25 septembre 
1964 exemptant de la contribution personnelle 
minimum les agriculteurs et personnes sinistrées 
.de la commune de Ruzizi. 

Le Ministre des FinancE!,s et de l'Ec9l1omie, 
Vu la constitution du Royaume duBunmdi, spédalement 

en ses articles 99 à 106 , 
Vu la loi du 17 février 1964 relative à la contribution 

personnelle minimum, spécialement en ses articles 10 et 
12 , 1 

, ... Vu la 101 du 17 février 1964 fixant pour l'exercice fiscal 
1964 le montant de la Contribution Personnelle Minimum, '" et la quote-part revenant aux communes dans le produit de 
cette contribution , 

VU l'arrêté ministériel nO 030/440 du 25 avril 1964 por
tant mesuresd'exêçution de la loi du 17 février 1964 rela
tive à la Contribution Personnelle Minimum, spécialement 
en son article premier , 

Vu la loi du 17 février 1964 relative à l'impôt sur Je 
Gros Bétail , 

Vu la loi du 17 lévrter 1964 fixant pour l'exerciceEiscal 
1964, le tatjJt de l'impôt sur le gros bétail et la quote-part 
revenant aux communes dans le produit de cet impôt , 

Vu l'lU'I'êté ministériel n° Ojo/438 du 25 avril '1964 por_ 
tant mesures d'exécution: de la loi du 17 février 1964 rela
tive à l'impôt sur, le gros bétail , 

Vu la lettren" 538/091.11 du .~n~ût 1964 du Gouver
neur de Province ILl. à Bujumbura , 

Attendu que les biens de certains redevables de la'Con
tribution Personnelle· Minimum ont été anéantis, ou .f0rte
ment endommagés par les pluies et les IDoDdJ.tieN 1 

Attendu qu'il y a heucrft:~pte, dfda contrilnitien per

8œi.n1!llle~ =imum: ".~'.t pelSOllUld ,CUPOnr
vues de ressources' autfes qÜe les revenus provemmt de la 

, location de bâtiments et de terrains sis au Burundi, les 
revenus professionnels et les produits de la pêche 1 

Attendu qu'Il n'y a pal lieu d'exempter les détenteurs de 
gros bétail , 

Arrête 1 


Art. 1. 

Lel redevables de la contributîon personnelle minimum 

ressortissant de la commune de Ruzlzi, dont les agricul
t~urs et les personnes qui par suite de sin.istres sont di
pourvues de ressources autres que les revenus provenant 
de la location de bâtiments et de terrains sis au Burundi,r 
les' revenus professloti.Dels et les produits de la pkhe, sont' 
exemptés de la contribution personnelle minimum de l'ef1xerdce fiscel 1964. 

,/ 

, ,,JJ 

- -_...........~".,,;..';;":';';;;"";;.,- k-'b 
 .,'. ·ci':"~'<ifl,":....t"ya:...,;t ''ri' 
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Art. 2. 
L'exellIjption est constatée par la délivrance d'un certifi

cat d'exemption, 
,Art. 3. 

L'impôt sur le gros bétail reste dû pour l'exercice fiscal 
1964, même par les personnes bénéficiant de l'exemption 
visée à J'article premier. 

Arrêté ministériel nO 010/540 du 30 octobre 1964 
ouvrant au pdget ordinaire du Burundi, pour 
l'exercice 1964. des crédits provisoires pour un 
montant de 63.000.000 francs pour le mois de no.. 
vembre 1964:. 

Le Premier Ministre du Gouvernement 
du Royaume du Burundi , 

Vu la Constitution du Royaume du Burundi, Spécialement 
en son article HM , 

Vu la loi du 29 juin 1962, maintenant en application les 
actes législatifs et réglementaires édictés par l'Autorité 
tutélaire , 

Considérant qu'en raison de diversescireonstances le 
projet de budget ordinaire du Burundi pour 1964 ne pourra 
être voté en temps utile , 

Attendu qu'il y a lieu d'autoriser des crédits nécessaires 
au paiement des traitements et indemnités du personnel 
tant sous-statut que sous-contrat, des déplacements de ser
vice, du matériel, mobilier et fournitures, subsides et au
tres dépenses diverses , 

Vu l'arrêté ministériel n° 030/01 du 30 décembre 1963 
ouvrant une première tranche de crédits proviSOires pour 
le mois de janvier 1964 1 

Vu l'arrêté ministériel nO 030/02 dU 28 janvier 1964 ou
vrant une deuxième tranche de crédits provisoires pour le 
mois de février 1964 , 

Vu l'arr,êté ~inistéri~l~" 030/05 ~u 28 fé;ri~r 1964 ou
vrant une troiSIème tranche de crédIts prOVISOIreS pour le 
mois de mars 1964 1 

Vu l'arrêté ministériel riO 030/06 du 29 mars 1964 ouvrant 
une quatrième tranche de crédits provisoires pour le mols 
d'avril 1964 1 

Vu l'arrêté ministériel n° 030/09 du 13 mai 1964 ouvrant 
une cinquième tranche de 'crédits provisoires pour le mois 
de mai 1964 , 

Vu l'arré~é ministériel n° 030/10 du 30 mai 1964 ouvrant' 
une sixième tranche de crédits provisoires pour le mois 
de juin 1964 , 

Vu l'arrété ministériel n° 030/14 du 2 juillet 1964 ouvrant 
une septième tranche de crédits provisoires pout le mois de 
juillet 1964 , 

Vu l'arrété ministériel nO 030/16 du 30 juillet 1964 ou
vrant une huitième tranche de crédits provisoires pour le 
mois d'août 1964, ' 

Vu l'arrêté ministériel nO 030/18 du 28 août 1964 ouvrant 
une neuvième tranche de crédits poûr le mois de sepœmbre 
1964 , 

Vu l'arrêté ministériel n° 030/522 du 30 septembre 1964, 
ouvrant une dizième tranche de dédits provisoires pour le 
mois d'octobre 1964 1 

Arrête: 
Art. 1. 

II est ouvert ail budget des dépenses ordinaires du Ro
yaume du Burundi pour l'exercice 1964 une onzième tranche 
de crédits provisoires pour le mois de novembre à con
currence de 63.000.000 francs (SOIXANrE-TROIS MIL
LIONS DE FRANCS BURUNDI) à valoir Sur les crédits 
inscrits au projet de budget des dépenses ordinaires du Bu
rundi pour l'exercice 1964. 

Art. 2. 
Ces dépenses seront couvertes par les recettes prévues au 

budget des Voies et Moyens pour l'exercice 1964. 
Art. 3. 

Le présent arrêté sort ses effets le 2 novembre 1964. 

Bujumbura,· le 30 octobre 1964. 


Le Ministre des Finances et des Affaires Economiques, 

NSENGIYUMVA, R. 


Le Premier Ministre du Gouvernement du 

Royaume du Burundi, 

, NYAMOYA, A. 

Arrêté ministériel nO 050/557 du 9 décembre 1964: 
abrogeant l'ordonnance n° 42/4:0 du 19:ma.t'S 
janvier 1957 complétant l'ordonnance nO 42/3 
du 16 janvier 1957 qui fixe le taux de diverses 
redevances domatiiales, 

Le Ministre de l'Agriculture et de l'Elevage, 
Vu la constitution du Burundi, 
Vu l'ordonnance du 16 janvier 1957 fixant le taux de 

diverses redevances domaniales et 'le tarif des prix de ven
te .et -de location des terres domaniales dans le Territoire du 
Ruanda-Urundi; 

Art. 4. 
Le présent, arrêté sort ses effets à la date du premier 

janvier 1964. ~ 

Fait â Bujumbura, le 25 septembre 1964 

,Le Ministre des Finances et de l'Economie 

R. NSENGIYUMVA. 

Vu l'ordonriance n" 42/40 du 19 mars 1957 complétant 
l'ordonnance n" 42/3 du 16 janvier 1957, 

Vu l'arrêté ministériel du 25 février 1943 et ses modifi
cations, sur la vente et la location des terres domaniales 

Vu la loi du 29 juin 1962 portant application au Royau
me du Burundi des actes législatifs et réglementaires édi
ctés par l'autorité tutélaire , 

Considérant que le régime privilégié accordé en matière 
de tarif des prix de location aux seuls commerçants auto
chtones ne se justifie plus l , 

Considérant qu'il y a lieu au contraire d'appliquer un 
tarif unique et égal entre tous les habitants du Royaume 1 
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Arrête : 
Art. 1. 

L'ordonnance n' 42/40 du 19 mars 1951 <;omplétant l'or
donnance n° 4213 du 16 janvier 1957 fixan't'le ta.ux de.dh 
verses redevances domaniales dans le terrii~ire du'Ruanda:' 
Urundi. est abrogëe pour le Royaume du Burundi ..' 

• 

Art. 2. 
Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa signa

ture. 
Bujumbura, le 9 décembre 1964. 

Le Ministre de l'Agriculture et de l'Elevage, 
H. RURAMUSURA 

-.' 


,. 
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B. - DIVERS 


= 
Gendarmerie - Nomination·d'officiers 

- Par arrêté royal nO 001/548 du Il novembre 1964. ont 
été no=és 1 

- au grade de Major de Gendarmerie : 
M. MAGENGE Pascal, P1atr. 001, aVI!(; anciennneté au 

1 juillet 1962; 

- au grade de Capitaine-Command_t de Gendarmerie t 

MM. SERUKWAVU Antoine, matr. 002, 

MAHEMBE Boniface, matr. 003, 

avec ancienneté au 1 juillet 1962 1 


-	 au grade de Capitaine de Gendarmerie * 

MM. MUGANDE Joseph, ,matr. 004, 


SEBITITAWEHO F:t:ançois, matt. 005, 

avec ancieimeté au 1 juillet 1962 1 


- a!" grade cie Lieutenant de Gendarmerie i 

MM. MISIGARO Donatien, matr. 006 


NYAMUSHIBUKA Simon, matt. 001 

RUCARUKURAJ~~ma~Œm 
MASUN~U Caver, matI'. 009 
NTAHONSIGAYE André, matr. 0011 
NI'IBAGAYIMWO André, matr. 0010 
N}OJEYE Séverin, matr. 0012 

YEBEZA Nicolas, matr. 0013 
NDIKE Nicolas, matr. 0014 
NYANKA René, matr. 0015 
avec ancienneté au 1 Juillet 1962 1 

- au grade de Soas-Lieuteaallt de Gendarmerie * 
MM. GIRUKWISHAKA Marc, matr. 0016 

BAHAMINYAKAMWE Mathias, matr. 0011 
NI'AWUMENYA Ferdinand, lJlatr. 0018 
KANYEMBWA Joseph, matr.0019 
RURATUKANA GaSiPard, matr. 0020 
NIMUBONA Alexis, matr. 0021 
HATUNGIMANA Fabien, matr. 0022 
SIMBAGOYE Athanase, matr. 0023 
SINDAKIRA Gabriel, watt. 0026 
NDIKtIlVlANA Anicet, matr. 0021 
NZIBAREGA Joseph, matr. 0028 
MBONIHAKUYE Antoine, matr. 0048 

avec ancienneté au 15 décembre 1962 1 

- au grade de Soas-LieuleaaDt de Gelldarmerie * 
M. RURA}URAGIZA André, 	matr. 0046 


avec ancienneté au 9 mars, 1963; 


-- au grade de Soas-LieuteDaDt de Gendarmerie t 

M. 	KIBOGO Séverin, matr. 0047 

avec ancienneté au 1 février 1964. 


Gendarmerie - Nomination de Sôu8~Lieutenanfs 
- Par arrêté royal nI' 001/549 du Il novembre 196t ont 

été no=és au grade de Soas-Ueuteaant de Gendarmerie 
les ScJus..Lieutenants Elèves suivants : 

MM. l.KAROLERO Evariste, matr. 0029 
2. NINTlJE François, matr. 0030 

, 3. BUNANAMBE Laurent, matr. 0032 
4. BARUMBANZE André, matI'. 0033 
5. KATAGARUKA Salvator, matr. 0034 
6. NYANDWI Raphaël,watr. 0035 
7. SAKUBU Lucien, matr. 0036 
8. MUKEYANGE Adolphé,- matr. 0037 
9. 	 NAHAGERA Anselme, matr. 0038 

10. SINGIRANKABO Fulgence, matr. 0039 
'11. NDIKUMAGENGE Charles, matr, 0040 
12. SIKUBWABO Denis, matr. 0041 
13. RlITOZI Marc, matr. 0043 
14. KAMENYERO Pierre, matr. 0044 
15. 	NDIKUMANA Martin, matr. 0045 

avec ancienneté au' 1 avril 1964 , 
16. 	NURWAKERA Joseph, matr. 0042 

avec ancienneté au 1 juillet 1964. 

Cabinet du Roi --- Nomination 
- Par arrêté royal nO 001/550 du 27 novembre 1964, M. 

NGENDADUMWE Pierre a été no=é Conseiller aux 
Affaires Economiques auprès du Cabinet du Roi, avec rang 
de Ministre (effet au 1-4~64). 

Cabinet du Grand Maréchal de la Cour 

Nomination 


~ Par arrêté royal nO 001/553 du 24 novembre 1964, M. 
NZEYIMANA Herman a été nommé Secrétaire de Cabinet 
du Grand Maréchal de la Cour en remplacement de M. WE· 
GE Venant (effet au 24-11-64). 

Agriculture et Elevage -' Nomination 
- Par arrêté royal nO 001/560 du 11 décembre 1964, M. 

N}ANGWA Anicet a été no=é Directeur Général du Mi· 
nistère de l'Agriculture et de l'Elevage (effet au 1-11-64). 

I.S.A.B:U. --- Détachement 
- Par arrêté royal n° 001/561 du 11 décembre 1964, M. 

KABURA Pascal, Directeur Général' du Ministère de l'A~ 
griculture et de l'Elevage a été placé en position statutaire 
de détachement et mis à la disposition.de l'Institut des 
Sciences Agronomiques du Burundi (effet au 1-12-64). 

Armée Nationale - Nomination d'officiers 
- Par arrêté royal nO 001/562 du 11 décembre 1964, M. 

HARERIMANA, matr. 0006, a été no=é au grade de Sous
Lieutenant de l'Armée Nationale à la date du 15 mars 
1962. L'article 3 de l'A.R. n° 001/511 du 20 aoüt 1964 est 

. annulé en ce qui le concerne. 

http:disposition.de
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Armée Nationale - Commissionnement lu Sergent d'adm, t le Sergent d'adm, NI1BIRANOGA; 

d'officiers 

- Par arrêté ministériel nO 130/554 du 2 décetabre 1964, 
ont été commissionnés: 

- au grade de Capitaine t 

MM. 	BURASEKUYE. sous-lieutenant. matr. 0387 
(à la date Çu 11:.0.62) 

NKORIPHA, sous-lieutenant, matr. 0380 (à la 
date du 1-8-62) 

- au grade de Lieutenant, à la date du 1-6-63 : 


MM. les sous-lieutenants: 

HARERIMANA, matr. 0006 

NOABAHAGAMYE, matr. 0571 

MANOI, matr. 0570 

BARARUSAMBIRA, matr. 0562 

RUSIGA, matr. 0561 

NDABEMEYE, matr. 0560 

NZISABIRA, matr. 0566 


Armée Nationale --- Nomination de 8Ous..officiers 
d'élite 

- Par arrêté ministériel n° 130/555 du 2 décembre 1964, 
ont été nommés au grade de : 

- 1er Sergent-major: le 1er Sergent BAMBASI matr. 
015~ (1-7-61) 

- 1er Sergent-major: le 1er Sergent KICEMURE, matr. 
0577 (1-11-61) 

1er Sergent: le Sergent MUNYANKlNOI, matr. 0067 
(1-7-61)

1er Sergent: le Sergent BARATWANKA, matr. 
0001 (1-7-61) 

- 1er Sergent d'administration : le Sergent d'admini
stration KAHlINGU, matr. 0532 (1-2-62) 

1er Sergent d'administraUon : le Sergent d'admini
stration RUHAZA, matr. 0364 (1-7-62) 

- 1er Sergent-major armurier: le 1er Sergent armurier 
MUNDANIKURE, matr. 0756 (1-5-63) 

- 1er Sergent d'administration: le Sergent d'adminis
tration KMITO, matr. 0362 (l-10-63) 

- Adjudant ~ecludcien radio : le 1er Sergent-major 
technicien radio BARlHUTA, matr. 0581 (1-4-64) 

- 1er Sergent : le Sergent SINDA YIKENGERA, matr. 
0418 (1-4-64) 

- 1er Sergent-major: le 1er Sergent .NGENOAKUMA
NA, matr. 0315, 

1er Sergent-major d'adm. t le 1er Sergent d'adm. WA
NDENGE, matr. 0328, 

1er Sergent d'adm. ; le Sergent d'adm. BARAKAMFI
TIYE, matr. 0765, 

. imatr.0722, 
1er Sergent t les Sergents 'l. :. 

BUHINJA, matr. 0389, 	 ï: 
NIJIMBERE, matr. 0414, 
MINANI, matr. 0602, 

MIBURO, matr. 0646 1 


tous à la date du 1 juillet 1964 


- Adjudant: le 1er Sergent-major RURANIKA, matr. 
0268 (1-10-64) 

- .ler Sergent t.le Sergent MINANI, matr. 0097 (1-10
64). . 


Armée Nationale - Admission SOUS statut et ad.. 

mission dans le cadre des 8Ous~officiers de carrière 
 .. ' 

~ : 
- Par arrêté ministériel n° 130/556 du 2 décembre 1964, 


- sont admis sous statut à la date du 1 Janvier 1964 les 
 :j
sous-lieutenants : . 1 

BURASEKUYE, matr. 0387 

CONGERA, matr. 0374 

HARERIMANA, matr. 0006 

KAMUllARI, matr. 0185 

NOIKUMANA, matr. 0378 

NKORIPHA, matr. 0380 

NI'AVUMBA, matr. 0382 

NZOHABONAYO,ma~ 0384 

SINDUHI]E, matr. 0386 


- sont admis dans le cadre des sous-officiers cIe carrière 

lieutenants : 


• 	 BARARUSAMBIRA, matr. 0562 
BIKOREYE, matr. 0558 
GATOTO, matr. 05H 
KANDEKE, matr. 0569 
MANOI, matr. matr. 0570 
NDABAHAGAMYE, matr, 0571 
NDABEMEYE, matr. 0560 
NI'ARAZAMA, matr. 0564 .... ~ 

:i
NZISABIRA, matr. 0566 

POROTA, matr. 0567 

RUSIGA, matr. 0561 


- sont admis dans le cadre des sous-officiers de carrière 

à la date du 1 juillet 1964 


1er Sergent-major 

RURANIKA, matr. 0268 

BAMBASI, matr. 0158 


1er Sergent d'administration 

RUHAZA, matr. 0364 

KIYUrO, matr. 0362 

KAHUNGU, matr. 0532 


._-----_.---"- ... -..... . ":i"""'. ~'-"'''--.• _._.... .•.;.,; "r.::-;;-:.-~;.;;;:,~·?:·:'Îuji'jûi·i::~'·:";;:·..... ..8··Î··,..__:."._~"i_' ..... .. ~;;:,~,-;~.~!;:):·····;;~··:!::=~~ 
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1er Sergent 

NGENDAKlIMANA, matr. 0315 

BARATWANKA, matr. 0001 

WANDEGE, matr. 0328 

MUNYANKINDI, matr. 0067 

Sergent 

MUGAYO, matr. 0304 . 

Sergent d'administration 
tITIBAREKERWA, matr. 0478. 

« Association des Pères Jésuites du Burundi » ,.
Agnation 

- Par arrêté ministériel n° 100/564 du 8 avril 1964, 
l'a.s.b.l. « Association desPëres Jésuites du Burundi :!> a 
reçu l'autorisation de se constituer et la personnalité civile. 

Ont été agréés en qualité de représe~tants légaux les Ré

NKURINZIRA, matr. 0164 

~est admis dans le cadre des sous-officiers d-e carrière à 
la date du 1 septembre 1964 : 

vérends Pères BARAKANA Gabriel, Murundi. et CARDOL 
Jean-Marie, Belge , en qualité de représentants légaux 
suppléants les Révérends Pères DEROUAU Walthère et 
SEIGNEUR Gustave, Belges. 

-.--~...:=....:.._---~--~--~--
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C. - ACTES DE PROCEDURE . 

. . 
. . ; ;:" ~"ignations à domicile inconnu. - Extraits. 
,_ " tI., , . 

Par exploltsd!L!'iw.~~ ;NDIKUMASABO Edouard-Emmanuel résidant à Bujumbura, en date du 9 novembre 
1964, dont copi~~:.~ aHL;.hé~S à la porte principale du Tribunal 'de Première Instance du Burundi à Bujumbura, 
conformémeQt au~t deI artIcle' 65, paragraphe 2, du décret du Il juillet 1923, 

Ont été as. signés à comparaître le 12 février 1965 dès huit heures du matin devant le Tribunal de Première Ins
tance du Burundi à BuJumbura, dans le local de ses audiences publiques, les prévenus suivants, pour les infractions 
reprises en regard' de lèur nom . 

RP. 

1.593 
1.722 

1.526 

1.833 

1.815 
1.815 

1.701 

1.70r 
1.701 

1.701 

1.701. 
1.701 

Pour y 

R.M.P. 

29.953/Usa 

30.055/Usa 
31.225/Usa 

31.418/Usa 

31.690/Usa 
31.690;Usa 

31.928/Usa 
31.928/Usa 
31.928!Usa 
31.928;Usa 

31.928/Usa 

31.928/Usa 

Nom des prévenus 

SINZINKA YO Léon. 


SINDIMWO André 


KANYABUGOYE 


NSANZURWIMO 

NTABABAZA Gaspard 

BWANAKWERI Godef. 
KABERA Mathias 

ABERI Richard 

KANDOLO Damien 

HABIYAMBERE Jean 
MUNYARUGWIZA Ham. 

KANY ANDEGE Edouard 

présenter leurs dires~ et moyens de défense et entendre 

Fils de 

Nyamuhamiriza 

Banyakubusa 
Nyahigi 

MuganjumwiJima 
Mugenzi 
Nshangwa 

Gatabazi 

Kayembe 

Kandolo 

Butare Claver 
Mpamarugamba 

Mutagata 

Préventions 

Vol qualifié. 
Tentat. vol qualifié. 
Tentat. vol avec violen
ces - coups. 
5 vols qualifiés. 
Vol quaI. - vol simple 

Vol simple. 

3 vol s qualifiés. 
3 vols quaUfiéll. 

Recel. 
of vols qualifiû. 
of vols qualifiés. 

i vols qualifiés. 

statuer sur les faits leur reprochés et p'.ononcer.. 
le jugement à intervenir. 

.POUI extraits certifiés conformes 
L'Huissier: (s.)NDIKUMASABO Edouard. 
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'Date 

2-10-64 

8-10-64 

19-10-64 

'17-10-64 
'(.,1 

2OJiÔ-64 

22·10-64 

:2 
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f','~', 1'" ~--~" {"~ ~---:" ',7,", ~ 

r,('i .• ,"l, 
\ ~ 1 " At-

RELEVEURS PROTiETS SIGNIFIES PBNDANT LB MOIS D'OCTOBRE 1964 

Bénifidaires 

1ubiUee Cooperative Society 

l!;ts Kit-kat 

Juhillee Cooperative Society 

Georges M:aniatis 

Jubillee Cooperative Soclety 

Jubillee Cooperative Society' 

'.
, '........

Tirés ou souscripteurs 

Sadrudin' M. Bawa 

Station Kit Kat, 

Najmudin Hassfm Juma 

Orgettas Styllanos 

H.V. Mithani 

Mohamed E. SunderJi 

i 
i Echéance Montant 
1-r

30- 9-64 5.000 

5-10-64 30.000 

17-10-64 7.000 

15·10-64 5.500 

17·10-64 7.159 

20-tO-64 5.076 

, Bujumbura, le 10 décembre 1964. 
Le Grdfi«:;t du Tribunal de Première Inr.ance du Royaume du Burundi. 

Robert VAN CAMP. 
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Réponses dollllles \';4 

Sans avis l 
JSans avis 


Sans avis 


Sans avis 


Sans avis 


Sans avis 


.~'.~~/A:~';~.~i;;~ ibri'itbiifnt-. 
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~P'""_ift"lf(le' ItAs8emblée générale des actionnaires 

tenue à "riiiirs /1964 àll heüres au siège social de la: Société à Bujumbura. , 
Sont • ,'/ ~ 

" ," \'" " , ' " ' ' " 

,....;, La ,Soœny Mmil1:0il 00, New York, possesseur de 4965 actions et représentée par Mf~,A., 
'IiARTRENCB, rtstàantà Léopaldville, en ver-tu d'une procuration spéciale datée du 25 février 
1964." .•.• ~- " 

" ", 

~(~;tàMobit Oit Congo. S.C.R.L., Léopoldville, possesseur de 5' acti~BS.' ;U;pr&entêe par M~.~ , '. 
, A. HARTPENCE, résidant à Léopoldville et Administrateur délégué de cette Sodétt;suiyant pou . 

voirs.1ui conférés par le Conseil d'Administration de la Mobil Oil Cougo-en ~~te du. 27ma'!8 1962 ~ 
et publiés dans le Moniteur Congolais. " , .' 

.- Mr. J.C. Dean, Administrateur. résidant à Paris, possesseur de 5 actions, représenté par Mr. 
A HARTPENCE, résidant à LéopoldvUle, en vertu d'une procuration spéciale datée du 25 février 
1964. ' , , 

- Mr. J.S. Calvert. AdministrateUr, résidant à Paris, possesseur de 3 actions, représenté par 
Mr. A.' HARTPENCE, résidant à Léopoldville, en vertu d'une procuration speciale datée du 25 
février 1964.' . , 

.- Mr. A. Sh~r:wOocl; risidant à New-York. po~s~ur de'.s açtiçms,r.eprésenté par Mr. A. 
~:fTPENCE, résidant àI.éopoldVi!Iè!. ~n, vertu d'un~ pro~~~ati,?n"sp'ê~iale._d~tée du 25fé~!if 

6 . " , ,,_ ',,' , 
.- Mr. A. Tibor. Admiltistrateur, r&i_t il P~pès!eSsêUrde5a(:ttol1S'. rèp~p~:Mr. 

HARTPENCE, résidant à LéopoldvUle, en vert11 Qunè 'procuration'8p~ciale datée du 25 février 
1964. ' 

-Mr. A. HARTPENCE, Administrateur résidant à Léopoldville. possesseur de 5 actions. ' 
- Mr. A. Lovie, Administrateur, résidant à Nairobi, possesseur de 2 actions. représenté pat 

Mr. A. HARTPENCE. résidant à Léopoldville. en vertu d'une procuration spéciàle datée du 25 ' 
février1964. , 

- Mr. M. Baudhuin. Administrateur, résidant à Bujumbura, pQssesseur de 2 a~o~•." 
- Mr. F. Jamar, Administrateur, résidant à Bujumbura, possesseur -de 2'8c.dtlna;.: 

, " - Ml'. Searancke, Commissaire. résidant à Léopoldv:i11e, possesseûrde.l' action, rèpté$enté 
par Mr. A. HARTPENCE. résidant à Léopoldville, en vertu d'une-procuration datée du 25 févri~r 
1964: ' "",. 

Rèptésentant l'universalité des Actionnaires et d~ Capital·Soca.i1. 
, ., ' ,,,tJJZ, , 

x .. 
x x 

Le bilan n'éta~t pas encore prêt les actionnaires décident à J'unanimité de remettre l'Assemblée 
au lundi 35 mai 1964. 

x 
x x 

, L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12 heures. " 
. Ainsi fait à Bujumbura, le 25 mars 1964. 
A. HARTPENCE. M. BAUDHUIN, F. JAMAR. 
A.S. nO 3304 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi à Bujumbura 

17 Juin 1964 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro trois mille trois cent et quatr~. 
Le Greffier du Tribunal de Première Instance. (s.) H DE TROYER.' ' 
Perçu: droit dépôt 200 F ; 3 copies: 360 F, suivant: quitt. n° 45110882 du 17 jùi1il964. 
Pour copie certifiée conforme. - Le greffier, (s.y H. -DE TROYER. . ,,' ," ", . 
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~""... 	 : .... "'MOBIL'OIL RWANDA - BURUNDi 
'c, 	 . . ....: .

ProCès.verh!!Û' de It~ générale des actionnaires 

tenue â Bujumbura :te·.vingt cinq mtdllJ6J.~'~~e heures au siège social de la Société â Usumbura. 
.' , " ",,! ", ',,-:" 	 l' 

Sont présents: ',', " '''1" ":",, ,;., "., " , 
, ,~ 

- La Sooony M~ilOil Co,:NewY01'k. ,~ssèsse~~,~e:.~, ,actions et représentée par Mr. A,. 
HARTPENCE, résic4tnt à Léogoldville, en vertu d\tne PJ:OCu.rati9nspéciale datée du 25 février 
1964. ' :. ' 
. . - La MohU Oit èongo, S.C.RL., Léopoldville, possesseur de5 actioQS, représentée par Mr. A . 
. HARTPENCE résidant'à Léopoldville et Administrateur Délégué de cette Sociétt, suivant pouvoirs 

. ,luiconférés par le Conseil d'Administration de la Mobil Oil Congo en date du 27 mars 19j2:et pu~ 
bliés dans 1e Moniteur Congolais., ' :~ '. ' 

, .".", -Mr. J.C. Dean,Administrateur, résidant à Paris, possesseur de 5 actions, représenté par 
Mr. HARTPENCE rêsidant à Léopoldville, en vertu d'une procuration spéciale datée du 25 fé. 
vrier 1964. ' ' 

- Mr. J.S., Calvert. Administrateur, résidant à Paris, possesseur de 3 actions, représenté par 
~r.AH.A~rP!~~{Ç~, résid~t ,~ Léo.poldville, en vertu d'une procuration spéciale datée du 25 fé~ 

vrer .196i ," "'" .' ",-, ',l " 


-;.: ;..... l'dr: A; Sh~~~rési~nt,~)lew York. possesseur de 5 actions, représenté par Mr. A. 

HARTPENCE, résidant à Léopoldville, en vertu d'une, procuration spéciale datée du 25 févrer 
1964. 

- A. Tihor, Administr'àteur', résidant à Par:iB, possesseur de 5 actoins. représenté par Mr. A. 
HARTPENG~, résdant à Léopoldville, en vertu d'une procuration spéciale datée du 25 février 1964. 

- MF. A.:I{iU'tpence, Administrateur, résidant à Léopoldville. possesseur de 5 actions. 
'"7 'Ml:..A..Lovie.AdmilÙS~t~, résidant à Nairobi, possesseur de 2 actions. représenté par 

Mr. A: HARTPENCErésid/int à Léopoldville, en vertu d'une procuration spécale datée du 25 fé~ 
vrier 1964. 

-- Mr. M. Baudhuin, Administrateur; résidant à Bujumbura possesseur de 2 actions, , . :;" 
- Mr. F. Jamar. AdtninÎlStrateur. résidant à Bujumbura. possesseur de 2 aCtions,l,:;: 
~,Mt. Searancke, Commissaire. résidant à Léopoldville, possesseur de 1 action, représ~ntè par 

Mr. A. HARTPENCE résidant à Léopoldvil1e, en vertu d'une procuration spéciale d<itéè 'du 25 fé~ 
vrier 19641. ' ':, - ., 

Représe~tant -J'uni-versalitédes- Actionnaires et du Capital Social. 
" .'''', , 

Je 

Je Je 


Ordre du jour : 
- Approbation du Bilan, 
,..;;, Rapport des Administrateurs et Commissaires. 
-- Déchargé à, donner aux Administr.ateurs et Commissaires. . .:.:.
-- Nominàtion d'Administrateurs et Commissaires. 
- Divers. 

x 

x x 


A'l'unanimité; les Actionnaires présents ou représentés décident: 

Décisions t 


1. Le Bilan de l'èxercioè se terminant au vingt novembre 1963 est approuvé. 
2. Les rapports des Administrateurs 	et du Commissaire sont approuvés et décharge leur est 

donnée par vote spéCial. ' 
3. Le trailsft!rt. de deux actions de la Société de Mr. A. Lovie à Mr. C.C. Cotter est approuvé. 
4. 	 LesA:d~istrateurs et le Commissaire sortants sont réélus à rexception de Mr. A. Lovie qui 

est remplacé par Mr. C.C. Cotter. Directeur Commercial de la Mobil Oil O;>ngo. résidant à 
LéopoldviHe, aux fonctions d'Administrateur. ., 

x 

x x 


l'ordre du jour étant 'ép~isé, la séance est levée à 12 heures. 

Ainsi fait à BujUmbura, le 25 mai 196i. 


A. HARTPENCE, M. BAUDHUIN, F. JAMAR. 



A.S. n° 3304: Reçu au greffe du Tribunal de 
juin 1964 et inscrit au registre ad hoc sous le numirO.:tto!!f'millc: tJ!PÙ1l~!1t $t 

Perçu : droit dépôt 200 F ; 3 copies : 360 ft. ~~yél:pt: '4uitt. :Jt:, ~~82 'du 17 juin 1964. 
Le greffier du Tribunal de Première Inst8p.coe',i.('••.),Ji. DE TROYER~ 
Pour copie certifiêe conforme, ~,k grefftet. 
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Immobilisé : 

Immobilisation 
Matériel" 

Moins Amortissements 

Valeurs Engagées -

-

Disponible : 

Caisse 
Crédit Documentaire 

Réalisable : 

Tiers. 
Clients & Débiteurs Divers 
Compte Intercompagnie 
Prêts à long terme 

Stocks. 

Produits 
Marchandises diverses . . 

, , 
'" 

r ',' 

Résultats : 

Exercices antérieurs 
Perte nette de l'exercice 1963 

Dette de la société ertvers elle-même 
Capital 
Réserves : Assurance 

Clients douteux 

PASSIF 

8.530 1 
100.000 

5.000.000 .. 

108.530 

!J.B. ~ 1/65, 
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Pi:emi~re I;g,stance du Burundi à ;Bujumbura ce 7 
..quatre l 

, 
(s.) H. DE TROYER. 

" I~··'t·":_~;' ,~. ,,'-"~' ,! . . 

MOBIL OIL RWANDA"BURUNDI 

Bilan arrêté au 30 novembre 1963. 
ACTIF 

Cautionnements 
Loyers Payés d'avance 
Divers 

, , 

--====::s-r 

5.660.444 
2.303.&72 

7.964.316 
- 1.039.733' 

6.924.583 
154.760 
'250·334 

3.190 
---_ ....... 


10.000 
30.925 

24.980.696 
1.964.660 

310.000 

,6.7:3'4.080 
443.084 

337.879 
3.053.247 

': ~~; :f'.'" 
;, 

' 

' 

7.332.867 

40.925 

27.255.356 

7.177.164' 

. ." 

3.391.126 

45.197.438 

,~ 

:~J 
'~ 

".;~ 
c' 

," 

,:"j,".. ' 
" 

:i 

'i 

• 
'~ 

) 

:'~~ 
~~I
,ii.'1 
;:, ~ . ,:;.: 
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2.621.760 
5518.951 

30:468.259 
>.: ~"l: ~:",~"~' 1.141.248 

, ...:' ..~~.~ 147.389, ;; ~~~"""","'l' 
,:l:.,~~,.'~,::.,~ 191.301 

40.088.908 

45.197.438 

S.E. &0 
Compte d'exploitation arrêté au 30 novembre 1963. 

f DEBIT 

Achats Produits· 55.480.681 _. 
Bénéfice d'Bxploitation._ , . 6.970.373 

':J>,'o 

62.451.05.f 

,
CREDIT 

Stocks-P~~~~~11~63 7.177.164 
Ventes PtOa~t&~;::_; __ . _ 55.273.890 

~i!J..~,:~: ~ 
.. 62.451.054 

Frais Généraux _-_ ,_;~

AQlortissement '''-'. - ~ ~ . -:;
Intérêts payés 

.,..,. : Benêfièe d'Bxploitation 
. Revenus locatifs 

Gain de change 
Revenus divers -. 

.Pertes de l'exerëice 

_. ._A.s.no33M: Reçu au greffe duTribunal de Première Instance du Burundi il Bujumoura. ce 
17 juin 1964 et 'inscrit au registre ad'-hot sous le numéro trois mille trois cent et quatre. _ 

Le Greffier du Trib!lnal de Première- Instance - (s.) H. De Troyer. 
Perçu: droit dépôt 200 F; 2 copies: 240 F ; suivant Quittance n" 45/10882 du-J7 JUin 1964. 

Pour copie certiE~.conforQle. - Le: greffier. (8.) H.De Troyer. . 
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Entre: .. 
1. NTAMBA Yuswu. CultivateUr. :AmnüUa"ttùr·~de SQCiété,Makamba 
2. NDABASIGIYB Damiano, COD1merçant,::;;~yi; _ . 
3. MARIMBU. Marc, Bourgmestre. Kiltombe;:, ".. ,,-: 
4, NTAGAHEZE Daniel, Instituteur, Kabuye.;· , 
5. UGANO Denis, Cultivateur, Makamba: . ,C'.,; :::.: :'G:.'~, 
6. NTIBARYUMVA Albert, Auxiliaire agricolê; KfkQlll~;' 
7. NTAMBA Hamisi, Commerçant, Kikombe : 
8. MUGANI Joël, ç-ommerçant, Karin,zi : 
9. KAPARAYI Jacques, Commerçant, Katinzi; 

10. GAHUNGU André, Instituteur, Ruremba; 
Il. NDAYISABA François, Commerçant, Muresi :' 
12. NTAKUWUNDI Musa, Cultivateur, Makamba : 
13. BUTOKI Peresi, Planton, Kikombe; ,. 
14. RAMAZANI Huseni, Cultivateur, Kikombe : 
15. NDIKUMAZAMBO J:acques, Instituteur, Kabuye : 
16. NDIMUGAKIRWE Jafeti, Instituteur. Kabuye : 
17. GAHUNGU Pascal. Comptable, Gitega ; . 
18. ABDALA Amuri, Commerçant, Makamba : 
19. NTAHONDEREYE Juvénal, Commerçant. Mugomera 
20. KARUNDWA Venant, Commerçant, Buranga;' 
21. KAMBIRIGI Isaya, Cultivateur, Mihongo; 
22. NAKAJE, Agent.de foyer social. Makamba: 
23. TURABAGABO Sylvère Institùteur, Kabuye : 
24. NYAGATWA Thomas, Cantonnier Kanzege : 
25. MUTUNWA Yusufu, Tailleur, Kikombe ; 
26. BARYIMARE Joseph, Tailleur, Makamba; 
27. MINANI Edmond. Commerçant, Kitabi ; 
28. MINANI Peresi, Commerçant. Kitabi : 
29. NTURUMERA Sefania. Commerçant" Muienga : 

,30. NDIKURIYO Etienne, Commerçant. Kitabi: 
31. BARAGENGANA Pierre, Cultivateur. Makamba : 
32. HAJAYANDI Raphaël, Député. Munini ; 
33. KABUYE Jérémie, Pasteur, Nyabigina ; 

. 34. BATURURIMI André, Cultivateur, Kikombe 
35. ,NTAGAHEZE, ép'ouse de Risa Daniel, Cultivateur, Kabuye : 
.36. KINYABWOYA, Cultivateur, Buranga ; , 
37. BAGA~YA Jacques, Instituteur. Kabuye:. 
38~ MUGUNIRA Jacqu.es, Député. Kahing8 : 
39. ZUBAKWA Jona, Cultivateur. Kikorilbe: 
40. GAKIKO André, Commerçant. Matana: 

-
.. 

~ -. - ., .'. ' 

1 : __ • ,.r 

·r, 

'. . tous représentés au présent acte par MonSieur NTAMBA, Yusufu, Administrateur de socié
té. dMdant à Makamba, en vertu d'une procurationsous seing priv~, datée du 3 novembre 1964 et qui 
restera annexée au présent acte, il a été convenu de ce qui suit : , 
- Art. 1 . .- 11 est constitué entre les fondateurs précités. sous la condition suspensive d'autorisa. 
tion par arrêté ministériel, une société par actions à responsabil}té limitée, régie, p.àX. le droit en vi~ 
gueur au Burundi et dénommée: «, Groupe d'Exploitants de chaux », en abrégé «'G.E.C: » 

Art. 2. - Le siège social est fixê à Makamba. . 
Art. 3. ,....., La société a pour objet: 
a) la fabricatIon de c::haux au moyen de calcaire ; 
b) l'extraction de calcaire et l'exploitation de tout gisement de calcaire, conformément à la lé~ . 

gislation sur les mines et carrières : ' 
c) toutes opérations commerciales et industrielles connexes et nOtamment le commeNe ~t le 

transport de tous matériaux de construction ; , 
d) l'exécution de toutes entreprises et opérations connexes. 
Art. 4. -

autorisation par al'rêté ministériel. 

... 

1.1,8. N° 1/65, 

-17 ~ 
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«'GROUPED'EXPOOlTANTS DE cHA,UX» 
« Gl!.C:,».s.8.rJ. ' ':,--'{~::

>-,'" .. ;. 

.Stafiïts. 
_. ~~ :.i. :'-'-:-::~'~ 

La société est constituée pour une durée de trente ans prenant cours à la date de son.· 
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< '. 	 "",~~t:~;~;~~" :' c:.~, '. 

", Elle peut êtredi~~~:flar ~nticipatlon~~jogée ',SuE:<:~'Siviment ' par l'assemblée générale 
statuant com):se en matrere'aè'îridqification a'Wt'-staluts. ...".';.~ " . 

Art. 5. - Le capital social est fixé à'QUARANTE HUIT MILLE FRANCS, représent~ par .. quatre-vingts actions ~e six cent$ francs diacune. '"..'~ 
Chacun des quàrante fondateurs susmentionnés souscrits à deux actiql).S de six cents francs, de 

.r soite que la partiêipation 'de chacun d'eux s'alève à mille deux cents fr~etque le capital social 

. . de quarante huit mille francs se trouve entièrement souscrit. '. 


Ait. 6. - Les actionnaires reconnàiéseJ\t' que chacune des adi~aillsi !Sottscrite est entière ;i
ment libérée et que la société' a, dès présent. à:sa libre disposition 'W :~~~. de QUARANTE 
HUIT MILLE FRANCS...'4:;:~~~· , 

Art. 7. - Le c~pita:i social peut être augmenté ou réduit par r .'ftEnérale statuant com
me en' matière de modifications àux statuts. _ c' . ..".~ -:'< ... ' 

Les nouv!!ijes actions de capital qui seroht crétes seront 9ffertes~~'·· .,Jence aux propriétai
res d.~.ktjonS 'existant~.""'. . ; . .':~~~.~':'.~ 

Art, 8......:- T~a:~çt~, même Si .elles sont entièrement libéréeS$.~~gt~ 1l0:D1in.atives. .Elles 
sontindiviSible&,:!~,~~"~"'-~ . .. . . ':;'''';';'~'1t,,:::<':~ '.' 

La.c~~4:~~" ,,' o~plètement libérées ne peut avoir lieu" ':"'~:'àe personnes a
gréées.'par Jeèbriseil d'a .' . ration; .' . .' ...·.·::'j;·'~"~?'t;".· 

Art.•.9. ;2 ~a p:o~~iêtédeJ'a~~n:o,~tive s'établit par une iriséi1~,~~'le. registre des 
actions tenusrège social. . '. ....."f,,: . .' - . . . "",~-.:,,~~;''::,". ~ 

Tout a:ctioîmai~ peut prendre·>~~ieSance -dudit1egistre.,·<?t)·'~>.·'· 
L~~cessic;mtf~m-titre n?mm~if s~ôpèrè' parunefté,~laration de trjJlis~~:.!~~·~ur le registre, 

dath,'d'_si9!léepac~çédapt et1è cessi~mla~re..- '. "':<~~;"~~.' " .;' .' . . 

. II eSt 1~. ..~ iété. d'a.c.cepter ct- d .in,scdre les transferts et mtltati,~.'.:4 ..;.e.nts..
.;~.:~: .$OC 	 .... 0~ .. constatés 

par d'autr~in~ts._ .. '.i-.-. ' .' y ~:.Y'1\:~~. 

crits.Ar,t. Hl'. - Les ,~~.!~:nf ~nt 1:eritl& qfi'à con~urrence du montan:~de~.Y!f:~~:ils ont sous-


Art. 1 L "..:.. La, _s~ciété'est administré~ par un conseil d'administration cOmPtWt de trois mem
bres au moins, dont un ltfési<il!nt et un viœ-p!~si.d'ent. actiorinaires ou non. . : _. ... , ".' . 

L'administrati0"l de la s6ciét.~ist contrôl:ê~;pà:r un ou plusieurs comm[ssàiresiactionnaires ou 
non,. . . :Co ~)"'II''I/:. ," . '...' : " .. 

Les membres d;u~i!.$i::ad~~strâtio~.et les commissaires sont nomméspat.J~mblée géné
rale et peu~~ ~~"':~~ r~voquês par elle· .<-",:' 

Art. 12'-"'~~~t~4èt~tra~-eu-. ~ des commissaires prend fi~1i:~t:_e--de l'aSsem
blée généra,le OrdinairetÛulûCUe..1!$atefoiS,'-Tei premiers administrateurs et c••~resteront 
en fonction jusqu'à l'iS$ue, del·~bl~.~~~a1e 9rdinaire de jU,in 19~6, ".:~:,-;;::~-;i,; . 

En cas de vélcanc.e dun man:dat d'~nnQJ8trateur en cours d exerCIce, les .ad~trateurs res
tants. et:Jes cQmmissaires réuni::; peuvent potU!Voir~rovisoirement ,au remplacemen~-~·la plus proche 
assemb;l«. sén~le i.rQcède à.réttctiondtfîni.tive'l~H'administrateur ainsi nommt-:ft~ève le mandat 
de 1J.dmiriStrilteuJ:gu'Itfemplace.· .... ~~~ .. >.:~~, .. . . '. . 

, Si en cours d'exerdc:cle nombre de8:êo~i$Saires est réduit de plus de moitié, une assemblée gé.! 

. . nér,ale extraordinaire doit in}m~iatement itfé ~n)tOquée pour pourvoir au remplacement du ou. des 


. ~ cqmmissaires manquants. _ .,'~' , . ' 

Art. 13. - .Tout ciè;-qui~'est pas expressême:nt~é~~éà l'assemblée générale par la loi ou par 


'les présents s~tqts relève de la compétence du Consell d~.administration. en ce compris les actes de 

, 	 disposition su.r'·~1eSbiells immeûbl~s. les tral,lsactionS :etJ~~~résentation en justice. 

:. Art. l'l,. ~.~conseil d'administratiQ.n·~.-!.~~niît):.~, -. ~ti .~~. son président ou de celui 
qUi le remplace. chag.u~ fois quel*lnt~êt.·lJi·~t~~~l? >••••• ~.~1l~ deux ad!ll.Ï1]~~.:'t:",d:' 

. t~llrs le demancl.em ' . ' 'lo-.,. '. . '. . ." .., .-00''-'> '" :F-'" 
Sâ~! c.-as de fo;~e mâ.jéure, leconsril ne peut ;tatuer ~;% sna majorité de ses membres sont pré

sents ou représentés.' . . .' . . 
Les procès-verbaux sont signés par le président ou son remplaçant et par un membre. 
Art. 15.......:. Les décisions du conseil d'administration sont exécutées et la société est valablement 

repré~(mtêe ;':iS-à,,:Vis de tiers par 4eux membres du mnseil d'administration agissant c~~jointement. 
l'un d'eux. devant n.éce$sairement 'être le Président ou le Vice-Président. . !t,:.;. 

'Pai:lllandat spécial, leconseill;i'administration, représenté comme il est dit à l'alinéa précédent, 
.Pf:~~ désign~r ul,l des·.mbr.es du.conseil d'administration ou toute autre personne, actionnaire 

Q~'..(î~:pOur représenter fa· sociét'é, soit dans la gestion journalière de la société, soit pour un acte 
. sf~t-eiJllinê. Les pouvoirs de ce.smand:!$.8ires sont fixés dans l'acte de prQcuration. 
- " ~... ' ':~!t;" 

http:des�.mbr.es
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l sion et des fautes commises dans leur gestion ou 
Art. 17. 

cel'. 

Art. 18. 

Art. 19. 

siège social, au moins huit jours d'avance. 

du jour. 

nlstraiéù:r.· 
-

aux votes. 
, 

Art. 20. 

Art. 21 

pouvoirs et leurs émoluments. 

partiels,,' 

respectivement. 
Art. 22. 

" - l1t.:'"""'~,,' , 
~J' ;.."_ ':" _.,~.·v: ~ 

aucune obligation personnelliArt. 16. Les administrat~~,.t~~f~~,maIldatàftJ" n:, contractent 
aux engagements de la société,'i1s"il€"'répondent qu'envers les m...ndanj:l5:....r~xécution de leur mis~ 

leur controle., "; ." , 
- Les 'Commissaires oat'un droit illimité de surveiUaIlce et, de contrôle de toutes les 

opérations de la société et peuvent prendre connaissance de tous les documents, mais sans les dig1a
.. , 

Ils informe.ot rasSemblée générale du résultat de leur mission. 
- ~e président, le vice-président. les autres membres. du Conseil d'administration, les 

fondés de pouvoirs ou mandataires spéciaux et lea. commi~ire8-;.~n,y_ J?é.n~fi(:ier q'indemnités 
dont le montant est fixé par l'organe qui a proc,édéâ. ~'... , ",-,>.~'-:i.;,~:_:: .' "'. ' ',,:~, . 

- L'assemblée générale :!:ep~~e:.l~ " ~Î!'Q;ètpossède 'lt'!$p0U
voirs les plus étendus. Ses déCisions lientJ:n~e'_, ' . ,'", . ~dentS ou 'ab$ellts. , - , '. ' 

L'assemblée générale ordinaire sè:Jjen~,:{ë-;~ier.sa~dt da ~,oiS-d"e'iuùi-à 14 heùrés, sans. qu'il 
soit besoin d·adressera'ux,acti~ireS~convocat.i-.ns spédales, t'ordre: du jour~era affiché au 

• ", . , ", , 
Le Conseil d'administration peut réu:q.ir extraordinairement l'assemblée générale; il doit le faire 

à la demande d'un commissaire ou à la demande d'actionnaires qui repr~sentent au moins 1/5 du 
capital social. Pour les assemblées générales extraordinaires, des convocations doivent être adres
sées à chacun des actionnaires au moins-huit jours d'avance. Çes convo.catio~. mertîtonnent)'ol'dre 

,"~ ,.,\ " ',', 
, Les assemblées ,générales, tant ordinaires qu'extraordinaires, se tiennent au,:,sièg\ sc;tëîal. saUf si 

elles sont x:éunies sur avis de convocation mentionnant un autTe endz:olt; E!1e!l"Îollt",isid~effp.a;f le 
président du Conseil d'administration ou, à son défaut, par le vice:-~résident ou par un autre admi

- . , 3'. 

Tout actionnàire peut.-s~ J~ire représenrer..par le mand-ltaire di\: son choix. . 
Chaque action donne drott-à:uIleyoix. Nùl n~~:,p1:ell4t~'-pafP!i'uxvo~e;:LP():uro'nl1ombre a~ 

voix dépassant les 2/5 des voix -attadlées ~~x:~ct!~n.s:.préSien~.. ~r~q,tt~ niJl61lr,plus de 1/5 
du nombre des voix attachées à.'fensemi:>le df!$ ac:tioÙs '~.;.;:c '.;':~'~~ ,~'.r':,.,: .~" 

, L',a~emblée. g~~érale, régulière~ent réunie, délibère .yalable~t'~~p~ui~ son ordre 
du Jour, a la maJorlte absolue des actIOns pour lesquelles il est ptis. .part. au;v.ote..:~:'.>'f.· <. , 

Toutefois" pour pouvoir délibérer sur une modification>. ,,~ :::s~tuts et riotati\ment sur une 
augmentation ou réduction du capital social, sur une fusion/sur l'aliênati~à1:ètal@: td~ :biens de la 
société ou sur une prorogation ou réduction de la durée de la société, rassemblée générale doit rêo.:;, 
:qir au moins la moitié des actions émises. Si cette, ;condition n'est pas remplie, une nouvelleconvo
èation est nécessaire ,et la nouvelle assemblée délibérêra valabkment. quelle que soit la proportion 
deS: actions réunies. Dans l'un et dans l'autre cas, les décisions concernant les matières visées ci.:.des
sus ne sont valablement prises que ,si elles rallient les 3/4 des voix~pour lesquelles il est ,pris part 

Toutes les décisions prises par l'assemblée générale sont consignées .dans !ln p!:ocès~verbal, si- / 
gné par le président et les associés qui le demandent. -, , 

- L'année sociale commence le premier janvier et se termine le 31 décembre.- " 
Par exception. le premier exercice sodal se termine le 3i décembre 1965. , '. "" , 

, A la fin de- dlàqtie exerciœsocjal. Je Conseil -d~administr.ation dressent! EaitdresSa:untnven~ 
taire des valeurs mobilières et immobilières,etdes dettes actives et passive.-la:~têté, :et il foi~ . 
me le bilan ainsi que le compte-des'profits:.etperl:es!' '.~:'.-'.- --~ , ' .• , .' ,,

L'excédent favorable du bilan, déquction faite de toutes charges. fraiS générauX et amoitisse~ 
ments nécessaires, constitue le bénéfice net de la société. Ce bénêlièe-seraparlagé entre les associés 
suivant le, nombre de leurs parts sociales respectives. Toutefois, l'assemblée générale peut décider 
que tOut ou partie du bénéfice ser.a affecté à des fonds de réserve. 

- En cas de dissolution, la liquidation de la société sera poursuivie dans les d!lais ~t . 
suivant le mode déterminé par l'assemblée générale qui désignera le ou les liquidateurs et fixera leurs' 

, ' 
Après paiement de toutes les dettes ainsi que des frais de liquidation, l'avoir social servIra 

rembourser le montant libéré des actions. Si toutes les -actions ne sont pas libérées dans une ég.ale 
mesure, J'égalité sera d'abord établie par appels de fonds complémentaires ou par remboursements 

,.' , ' 
Le surplus sera réparti entre les actionnaires suivant le nombre .4es actions qu'ils 

':";:J~' . 
- Pour l'exécution des présents statuts, ·tout, acti,?nnaire, àdministrateur, com~l~~~':, 

ou liquidateur est censé avoir fait élection de domicile au srè~..d~ la société. 
&-". 

ri 

' ... 

a 

détienn~nt 
"'~.'~"'-_' . 

~:l;';'\'''' ,; 
~,', " . :. 
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-", -. " 

Art., 23. - Les fraIS ô.e constituti~n ~~~'~It:à néuf mille francs. 
, Art. '24. -A l'instant, les comparant6 déclatimt se rêpnir ~n assemblée générale aux fins de 

procéder à la nomination des adminJstrateurs etçommiasairest " 

A ·l'unanimité,.rassemblée décide de fixer le .nombr~ ,~" àdministrateurs à cinq et d'appeler à 
ces fonctions: ",.' , ", ' 

-- Monsieur Y!1sufu NTAMBA, président d~·.·co.~i;l::d'administration ; 
.....; Monsieur Marc MARIMBU, vic.e-président du,; çô~l.4:..àdministration : 
-"~ollsieur Daniel NTAGAHEZE, administrateur ;.::-,~'~J;;".'/;' 
.- MOlfSieur làèqu~s KAPARA YI., administrateur ; ~ ',~' '.":' 
.- Monsieur Albert NTIBARYUMVA, administrateur; ". .' ".~" 
A l'unanimité, ra~semblée décide de fixer le nOlj1lbre dès comIll_f~à deux et,cJ,'appeler à ces 

fonctions: ,,' _ ",," ' , . '"'. 
. -- Monsieur Jacques KAPARA YI ; , . 


- Monsieur, Albert NTIBARYUMVA; 

Ain!d fait à Büjumb~r!l' le 3 novembre 1964. 


• 
~CfB. NOTARIE N° 2928. 

L'an~ilneuf c:ent soùia~:9.u~lJ'é'~·k "Seizième jour du mois, de noveœbre; Nous Anaté' BAHI
MANGA,pirecteur, Chef du Dél'~nt du Contentieux du Burundi, Notaire à Bujumbura. 

CértitiOns-que l'acté.dontlès 'c1au~s sont reprodu}tes ci-avant Nous a étéprés~nté ce jour par: 
Monsieur YUSUFJl NTA~BA,'" administrateur, de société, rési4ant à MAKAMBA, lequel a

git éga1emene alÎ n9m dès trente-neuf autres constituants de la société par actions à responsabilité 
Iimitée« G~~pè>ti'ExploitàntS1!é Chaux '», E::tl, vertu d'une procuration sous seing privé, datée du 3 
novembre 1,~ et qui restera.~mei'ée au prés~actê; en R,rêsence de Messieurs KIBIBIRO Isidore 
et NYAGAl:{j3ND&.'[atien 'tous d,epx agent1 du Gouvememeft résidant à Bujumbura, témo~ns ins
trumentaires.à ce requis, réunissantles conditions exigées parla loi. 

Lecture faite. lé éomparant ,nous a dlclaréen présence des dits témoins que l'acte tel qu'il est 
rédigé' renferme, bien' re~pression de".sa" volont~. . ." 

En foi de quoi- le présent acte..a été signé par Nous, Notaire, le Comparant, les témoins et re~ 
vêtu du",JCèf,lu:d.e'J'OffiC;e No!hrïalrde. BuJum6ur~.·. ,--, 

. Le com,ear~~,,' {$*yq3IPUNTAMB~, - Les l;émoins, (ss.) KIBIBIROIsidore, NYAGA~ 
"HENDE Tàtièn.~ ," 'k.Mbl1i-e, André BAHIMANGA. , ' 
, ' ,.EnreglStrt;pâ~ow.: :And:ti~IMA~~ :Notaire à"Bujumbu'rà ce seizième jout:, du mois de 
novembre, ~il nepf cent soix~te -i'ti8.tre, Sous le numéro deux mil neuf cent, vingt hutt911 volume 
vingt et un,d'e l'Office Notaria.l dé'i3ujumb~a~En v.ertu de l'article 4 de rOraon:nanc~.'" 111/260 
du 15 décembr~ 1958, Nous accordons àux cOtnparaJ"lts t'exonération totale desdrofts. 
. Le l'{o~~e.. (s.) André BAHlMANGA.· '. . , ' 

POtlr' tr'EP.,éditiOn... autntnti ue Bu . . - ndré 'BAHIMA
• '~:-~ -- ~"i-:-";"'" ~--•. _ ... " l '. 

A.S. nI! :a3S0:'i·Rdtlu .greffe du T;iburull depe Instance. 'du Burundi à Usumbura, Ce 24 no~ 
vembre 1964 et inscÎft Jl~gt8tre ad hoc ~iii-le numéro trois mille trois cent cinquante. , 

Perçu: droit d~f 576: P : 3 ~opiel1,: 1080'P, suivant: quitt. nO 45/11.658 du 24 novembre 1964. 
Le ,Greffier du T8bunal~ l re lnslllnce, (s.) R. VAN CAMP. . 
Pou~ copie certifié~conforme, :.:-·t(sreffier, (s.) R. VAN CAMP. 
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Ikiguzi, ukwiyandikisha .kugira ngo uronke 
ikinyamakuru ca Leta n'ivyongeweko. 

IKIGUZL N'UKWIYANDIKISHA 

A. 	 Ikiguzi co ku mwaka 1 

Blciye mu nzira isanzwe; 

a) Burundi .............. ", .............................. . Fr. 1.000 

b) Ibindi bihugu .......................... .. Fr. 1,200 

2" Bijallywe nilldege: 

a) Burundi ................................................ Fr. I.l00 

b) 	 lbindi bihugu vyo muri Afrika bifatanijwe 
mu vyerekeye amaposita ....... ,................ Fr. 1AOO 

c) Ibindi bihugn vya Afrika n'igihugu c'Ububiligi Fr. 1.500 

d) Ibindi bihugu vy'i Bulaya n'ivvo mu Buseruko Fr. 1.800 

e) 	 Ibindi bihugu vya Aziyo. Amerika. na Ose_ 
yaniya ...................... .......................... Fr. 2.300 

B. - Ikiguzi c'Ikinyamakuru kimwc kimwc 1 

l', Kiciye mu nziro isanzwe: 

a) Burundi ................................................ Fr. 100 

b) Ibindi bihugu ................... .................. Fr. 110 

2° Kijanywc' n lodefje 

a) Burundi ................. .. Fr. 110 

b) Ibindi bihugu vyo HlUri Afrika bifotanijwe 
mu vyerekcye amilposita ........................ Fr. 125 

c) Ibindi bihugu vya Afrika n'igihugu c'Ububiligi Fr. 140 

d) 	 Ibindi bihugu vy'i Bulaya n'ivyo mu Buseruko Fr. 160 

(' 1 	Ibindi bihugu vya Azîya. Amerika na Ose_ 
yaniya .. ........... .................................. Fr. 200 

2. 	 - IVYONGEWEKO ; 

Turetse ibikorwa vyerekcye ama~egeko ya Leta, handi_ 
kwa mu « Kinyamakuru ca Leta yï Burundi» amatangazo 
y'ubutahe, ibikorwa vyerekeye uko imam:a zicibwa. ibiraba 
amashirahamwe, ivyanditswe mu ncamake n'ihindurwa 
ry'ivyo bamenyesha canke amatangazo arungikwa n'amashi 
rahamwe yamaze kuh..r..za mategeko_nshimikiro yayo ibiro 
vya Sen'are, Isaba ry'ukwandikisha ibintu mu Kinyamaku_ 
ru ca Leta rigomba kurungikwa mu biro vya Contentieux 
mu Bushikirangoma bw'Ubutungane bw'! Burundi hakaru_ 
ngikwa kandi n'amafranga akwiranye n'!giciro c'iyandikisha. 
Ico giciro kiharurwa bakurikije iki gitigiri : amafranga ama_ 
jana ata'u (3001 ku mirongo 12 itagabanijwe y'amajambo 
yanditswe n'imashini ku rupapuro rutoya (rwa sentimetro 
21 z'ubwaguke) kandi hagasigara uruhande rutashobora 
kuba mlL~i ya kimwe ca kane c'urupapuro. 

Tarif de vente, abonnements et insertions. 

VENTE ET ABONNEl\ŒNTS 

A. -" Abonnement annuel 

1" -'" Voie ordinaire ; 

a) Burundi ........................ . ...................... Fr 1.000 


b) Autres pays ............................... ,.......... Fr 1.200 


2" Voie aérienne 

a) 	Burundi ............................................... Fr 1.200 
 .... 
b) 	Au'res pays de J'Union Africaine des Postes Fr 1.100 

c) Autres pays d'Afrique et BelgiquE' ............ Fr 1.500 


d) Autres p<-1yS d'Europe et pays du Proche_ 

Ori..nt .......................... ...................... Fr 1.800 


e) Autres pays d'Asie, pays d'Amérique et 

d'Océanie ...... _...................................... Fr 2,300 


B. Prix de vente au numéro séparé 1 

10 
-. Voie ordinaire 

a) Burundi .... Fr 100 


bl Autres pays Fr 110 


2" Voie ilérienne 

j'JOa) 	Burundi .............. Fr 


b) 	Autres pays de J'Union Africaine des Postes Fr 125 

cl Autres pays d'Afrique et Belgique ........... , Fr 140 


dl Autres pays d'Europe e~ p<lyS du Proch..~ 


Orient ................................................ Fr 160 


el Autres pays d'Asie, pays d'Amérique et 

d'Océanie ............................................. Fr 200 


2. - INSERTIONS; 

Outre les actes du Gouvernemen~, sont inséres au « Bull,,_ 

tin Officiel du Burundi» les publications légales, les actes de 

procédure, les actes de sociétés, ex~raits et modifications de 

ces actes ainsi que les communications ou avis émanant des 

sociétés don~ les statuts sont déposés au grdfe du tribunal 

première instance. 


L..s demandes d'insertion au «Bull..tin Offici('1 du Burun_ 

di » doivent etre adr..ssées au Département du Con~entieux du 

Ministèrè de la Justice et accompagnées d'un.. provision suf

fisante, en espèces ou sous forme de manda' postal au nom 

du Comptable du Contenti..ux, pour couvrir le coût de l'in. 

sertion qui es: calculé suivant le tarif ci~après; 


300 francs par douze lignes indivisibles de texte dactylo

graphié sur papier de format commercial usuel (21 centi_ 

lllètr..s de larg..ur) avec une marge représentan: au moins le 


1 quart de la feuill .. , 
(A.M. n" 100/551 du 28_11_64) 
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